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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ponts
Question orale n° 255

Texte de la question

M. Jean Gougy appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
problemes d'infrastructure routiere qui se posent dans l'agglomeration paloise. En effet dans le cadre de la
liaison Nord-Sud de l'agglomeration, les villes de Pau, Billere, Lons, Laroin et Jurancon, soutenues par
l'ensemble des communes de l'agglomeration paloise regroupees au sein du syndicat intercommunal
d'amenagement et d'equipement de l'agglomeration de Pau (SIAMELAP) ont ete amenees a voter, a l'unanimite
le 25 juin 1993 une motion. Dans cette motion, elles soulignent l'importance et l'urgence de la construction du
pont entre les communes de Billere, Lons, Jurancon et Laroin dans le cadre du contrat de plan Etat - region
conformement au schema de voirie de l'agglomeration paloise. Etant donne l'emplacement strategique de ce
futur pont, qui doit desservir et donc maintenir et developper les zones industrielles et artisanales des
communes de Lons (Induspal) et de Billere (La-Liniere et les Actipoles), ces memes communes insistent sur le
fait que cet equipement est prioritaire. Cet ouvrage, qui est la partie terminale de la section Sud de la voie Nord-
Sud de l'agglomeration, s'inscrit dans la continuite et la coherence des travaux menes qui ont deja mobilise 39
millions de francs. Ces communes demandent donc que cette realisation soit inscrite au XIe Plan pour le
financement des etudes, acquisitions et travaux dans le cadre du contrat de plan Etat-region et que le debut des
travaux puisse intervenir des 1994. Il lui demande s'il peut confirmer que cette operation est bien prevue au
projet du contrat de plan en cours de negociation entre l'Etat et la region Aquitaine, et s'il la considere, comme
prioritaire, ainsi que le demandent les elus concernes de l'agglomeration paloise.
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